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Aperçu 

•Prof. Vincent Martenet, Président COMCO: 

Décisions importantes de la COMCO en 

2012 et enseignements 

•Dr. Rafael Corazza, Directeur Secrétariat: 

Le marché intérieur en Suisse 

•Vos questions 
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DÉCISIONS PHARES DE LA COMCO 

DE L’ANNÉE 2012 

Prof. Vincent Martenet 
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Décisions phares de la COMCO en 2011 

•Priorités de la COMCO 

•Arrêt Publigroupe du Tribunal Fédéral 

•BMW (entrave aux importations directes) 

•Expéditeurs (entente sur les prix) 

• IFPI-Suisse (entrave aux importations 

parallèles) 
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Publigroupe: Arrêt du TF 

•Légalité de la procédure devant la COMCO 

en regard de la CEDH 

•Tribunal Fédéral confirme la décision de la 

COMCO 

• Délimitation du marché 

• Position dominante Publigroupe 

• Abus de position dominante 

• Evaluation de la sanction 

•Décision et sanction COMCO de CHF 2.5 

Mio exécutoires 
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Publigroupe: enseignements 

•Procédure devant la COMCO respecte les 

principes de l’Etat de droit 

•Pas besoin d’une révision de l’institution en 

regard de la CEDH selon le TF 

•Droit de la concurrence de l’UE comme 

importante méthode d’interprétation  

•Correcte évaluation de la sanction 

•Clarifie d’importantes questions dans les 

procédures de recours devant le TAF 
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BMW: Décision 

•Clause dans les contrats des conces-

sionnaires de l’UE interdit la vente en-

dehors de l’EEE  

•Cette clause entravait l’importation directe 

et parallèle de nouveaux véhicules depuis 

le milieu de 2010 (faiblesse de l’euro) 

•Entente qui cloisonne le marché suisse 

•Sanction de 156 CHF Mio contre BMW 

(pas exécutoire) 
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Source: AutoSchweiz 

Importations directes 2011: >20’000 voitures neuves 

2008 2009 2010 2011

Part des importations directes aux 
immatriculations totales 

Audi

Volkswagen

Alle Marken

Volvo

Mercedes

BMW

MINI
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BMW: enseignements 

•Consommateurs doivent être libres 

d’acheter leurs produits où ils veulent 

•Cloisonnement du marché diminue la 

pression de la concurrence sur les prix en 

Suisse 

•Marchés ouverts comme moyen important 

de lutte contre «l’îlot de cherté» suisse 

(selon la volonté du législateur) 
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Expéditeurs: Décision 

•Des expéditeurs se sont entendus de 2003 

à 2007 sur certains frais et surtaxes dans le 

domaine du fret aérien 

•Accords horizontaux illicites sur les prix 

•Conclusion d’un accord amiable avec des 

sanctions de CHF 6.2 Mio au total 

(exécutoire) 
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Expéditeurs: enseignements 

•Cartel international avec des répercussions 

en Suisse 

•Entreprises sanctionnées également dans 

d’autres pays 

•Accord avec l’autorité de la concurrence de 

l’UE (qui sera bientôt signé) aurait été utile  
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IFPI-Suisse: Décision 

•Association faîtière des producteurs de 

phono- et vidéogrammes (par ex. CD) 

•Admission dans l’association seulement en 

acceptant l’obligation de ne pratiquer 

aucune importation parallèle 

•Accords horizontaux illicites comprenant un 

cloisonnement du territoire 

•Sanction contre IFPI Suisse de CHF 3.5 

Mio (exécutoire, accord à l’amiable) 
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IFPI-Suisse: enseignements  

•Entrave aux importations parallèles 

également possible en présence d’accords 

horizontaux 

•Les fournisseurs n’ont pas le droit de 

s’entendre s’agissant du lieu où ils achètent 

leurs produits 

•Un accord amiable conduit à une clôture 

rapide de la procédure et au retrait de la 

plainte 
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MARCHÉ INTÉRIEUR SUISSE 

Dr. Rafael Corazza 
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Loi sur le marché intérieur (LMI) 
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De quoi s’agit-il ? 
 

 Résolution pour les cloisonnements du marché 

en Suisse 
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LMI: Destinataires et rôles  

 

•Premiers destinataires sont les autorités 

cantonales et communales 

•Prestataires obtiennent des droits d’accès 

au marché 

•COMCO dans un rôle de surveillance et 

d’avocate 
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Instruments principaux COMCO 

•Consultation: ex. installateurs sanitaires 

• Certificat «SSIGE» pas exigé dans toutes les 

communes 

• Emoluments de l’autorisation communale 

•Recommandations/Expertises: ex. marché taxis 

• Conformité règlements de taxis communaux à la LMI 

•Plainte: ex. Zahnarzt AG 

• Zahnarzt AG du canton de St-Gall s’établit dans le 

canton de Zürich 

… et information 
17  



Jahrespressekonferenz WEKO 29.4.2013 

Martenet/Corazza 

Problèmes de réalisation 

•Méconnaissance des autorités et 

prestataires 

 Informer et conseiller 

• Incertitudes dans l’application 

 Recommandations et expertises 

• Intérêts divergents et convictions 

 lutter et convaincre 

•Peu de pression pour se conformer 

 déposer plainte 
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Actualité 

•Recours COMCO dans le domaine des 

marchés publics 

• Déposé pour la première fois en 2012 

• Seulement au niveau cantonal et communal 

• Notaires (Enquête) 

• Enquête 2013 

• Probable discrimination des indigènes? 

• Résolution pour le cloisonnement du marché 

en Suisse 
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Loi sur le marché intérieur (LMI) 

20  

 

 

 

De quoi s’agit-il? 
 

 Résolution pour les cloisonnements du marché 

en Suisse 

 


